
DÉPARTEMENT
DU VAL-DE-MARNE

________

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ

_________

VILLE DE VINCENNES
_________

Extrait du Registre des Décisions
du Maire

_________

OBJET : MISSION D'ETUDE TECHNIQUES 
POUR LES TRAVAUX D'AMELIORATION ET 
MISE EN CONFORMITE DES INSTALLATIONS 
DE DESENFUMAGE DE COEUR DE VILLE

DÉCISION N° DM-23-175

EN DATE DU 16 MAI 2023

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU les propositions financières reçues des sociétés Opus’Concepts, P2 Ingénierie 
et Iqaten pour réaliser une étude technique pour les travaux d’amélioration et de mise en 
conformité des installations de désenfumage existantes de Cœur de Ville 

CONSIDÉRANT la proposition de la société Opus’Concepts dont le siège social 
est situé 99 quai de la Marne 94340 Joinville le Pont, ayant présenté l’offre la plus avantageuse 
financièrement et techniquement.

D É C I D E

DE SIGNER un contrat avec la société Opus’Concepts représentée par Monsieur 
Sébastian Voisin, dument habilité à signer le contrat.

Le présent contrat est d’un montant de 39 500 € HT (soit 47 400 € TTC),

DE FAIRE FACE, à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitres et articles correspondants.

Pour extrait conforme,

L'Adjoint au maire chargé de l'urbanisme, des 
grands travaux, de l'habitat et des travaux de 

construction, d'entretien et de maintenance des 
équipements publics,

Signé

Pierre LEBEAU
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